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COMMUNIQUE DE PRESSE  

L’Observatoire fribourgeois de l’économie publie son second sondage 

L’économie fribourgeoise encaisse le choc du franc fort 

Fribourg – le 11 octobre 2011. L’Observatoire fribourgeois de l’économie  a réalisé une deuxième 

photographie de la situation conjoncturelle des entreprises fribourgeoises. Globalement, leur niveau 

d’activité reste stable, voire satisfaisant. Mais les effets du franc fort se sont répercutés  au niveau des 

marges bénéficiaires.  La décision de la BNS de fixer un cours-plancher du franc face à l’euro est bien 

accueillie car elle donne du temps aux entreprises pour se réorganiser. La pénurie de personnel 

qualifié reste un sujet majeur de préoccupation pour les entrepreneurs. 

Le second sondage de l’Observatoire fribourgeois de l’économie confirme que l’activité des entreprises 

fribourgeoises reste soutenue. Le niveau des portefeuilles est dans l'ensemble satisfaisant. Mais la cherté 

du franc a un effet surtout au niveau des marges bénéficiaires. Ceci oblige les entreprises à se 

réorganiser pour y faire face. Un an et demi après les premiers signes d’un renforcement du franc face à 

l’euro, les entreprises fribourgeoises ont bien accueilli la décision de la BNS de fixer un cours-plancher, 

même s'il n'est pas encore au niveau souhaité. Cela leur permet de « souffler » et d’adapter leurs 

structures de coût en ayant un peu plus de visibilité. 

Constats  

Le manque de personnel qualifié et le fait que les entreprises font avant tout confiance dans leurs 

propres capacités, deux constats déjà faits lors du sondage de mars-avril, sont à nouveau relevés par les 

entreprises.  

Concernant la crise du franc fort,  les entreprises ont réussi, pour la plupart d’entre elles, à s’adapter. 

Ceci est facilité par la décision de la BNS de fixer un cours-plancher à 1,20 contre un euro.  Mais les 

entreprises, dont la marche des affaires reste bonne, ont effectivement souffert au niveau de leurs 

marges. On peut se hasarder à dire que, si 2011 sera une année très contrastée selon les branches, elle 

le sera surtout au niveau bénéficiaire. Cette situation aura sans doute des répercussions en termes de 

rentrées fiscales pour les collectivités publiques.  

Recommandations 

En termes de recommandations, l’Observatoire fribourgeois de l’économie suggère d’abord d’agir 

politiquement pour maintenir le cours-plancher au moins à 1,20 contre un euro.  
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Il suggère ensuite d’agir sur les conditions-cadre économiques dans le canton  pour favoriser le maintien 

du personnel qualifié dans les entreprises et éviter les mouvements de délocalisation qui commencent à 

être effectifs. 

Enfin, il s’agirait de renforcer la communication avec les collaborateurs des entreprises en ce qui 

concerne les effets de la crise du franc : les mesures de chômage partiel et d’augmentation des heures 

de travail semblent en effet être comprises. Il faudrait renforcer le dialogue social à ce niveau. 

A propos de l’Observatoire 

L'Observatoire fribourgeois de l'économie est le fruit d’une initiative commune de la Chambre de 

commerce Fribourg (CCF),  de la Banque cantonale de Fribourg, de la Direction de l'économie et de 

l'emploi (DEE), des milieux académiques et des entreprises, qui participent activement à ses travaux.  

Piloté par un groupe de travail mixte, il a pour but de fournir régulièrement aux acteurs économiques du 

canton et aux Autorités une photographie de la situation conjoncturelle et structurelle de ses 

entreprises. Une telle photographie est réalisée deux fois par an, ou plus si la situation devait l'exiger. 

Ceci est réalisé au moyen d’un sondage qualitatif auprès d’une quarantaine d’entreprises de sept 

branches d’activité de l’économie fribourgeoise. 

 

Documentation jointe : Les résultats du second sondage de l’Observatoire fribourgeois de l’économie 

(fichier pdf en français seulement) 
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